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LA COUR DE CASSATION, PREMIERE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 
 
Sur le moyen unique : 
 
Vu l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881 ; 
 
Attendu que la société Jungheinrich et certains de ses dirigeants Mme X. et MM. Y., Z., A. et 
B. ont assigné devant le tribunal de grande instance de Versailles Mme C. et MM. D., E., F., 
G., H., I. et J., pour voir constater que ces derniers ont diffusé le 24 septembre 2008 à 
l'ensemble du personnel de la société Jungheinrich France un courriel avec en pièce jointe une 
lettre de M. K. comportant des imputations injurieuses à leur encontre et les condamner en 
application des articles 29 de la loi du 29 juillet 1981, à défaut 1382 du code civil ; 
 
Attendu que pour annuler les actes introductifs d'instance la cour d'appel énonce que si les 
assignations contestées précisent, dans un premier temps, les termes des courriels et pièce 
jointe diffusés le 24 septembre 2008 dont elles considèrent qu'ils doivent recevoir la 
qualification d'injures en se référant à l'article 29 de la loi du 29 juillet 1881, puis désignent 
les personnes qui en seraient les auteurs, également par référence aux dispositions de l'article 
42 de la même loi, elles n'en fondent pas moins expressément la demande de dommages-
intérêts qu'elles formulent ensuite à l'encontre de ces derniers sur l'article 1382 du code civil, 
article qu'elles visent dans leur dispositif, cumulativement avec l'article 29 de la loi du 29 
juillet 1881 ; qu'elle ajoute que, comme le premier juge l'a pertinemment relevé, il en résulte 
effectivement une équivoque quant au fondement juridique de l'action qu'elles introduisent et 
des demandes qu'elles formulent, au détriment des défendeurs qui ne peuvent savoir s'ils 
doivent organiser leur défense au regard des seules dispositions de la loi sur la presse ou du 
droit commun de la responsabilité civile, sans qu'une régularisation ultérieure soit possible ; 
 
Qu'en statuant ainsi, quand la citation est valable dès lors que, par le visa de l'article de la loi 
du 29 juillet 1881 réprimant le délit imputé, elle ne laisse aucune incertitude sur son objet 
exact ni ne peut provoquer, dans l'esprit des intéressés, aucun doute sur les faits qui leur sont 
reprochés, peu important la référence à titre subsidiaire à l'article 1382 du code civil, la cour 
d'appel a violé le texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 9 juin 2010, entre les 
parties, par la cour d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de Paris ; 
 
Condamne les défendeurs aux dépens ; 



 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande des défendeurs, les condamne 
à payer la somme totale de 3 000 euros aux demandeurs ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du six octobre deux mille onze. 


